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tribune politique

< expression libre 23

un avEnir qui s’assomBrit.

chronique d’une hausse annoncée : Notre ville
est en passe de connaitre une situation financière
critique bien au-delà de ce qu’elle a pu connaitre
auparavant. Les recettes indirectes sont en dimi-
nution à un point sans commune mesure à ce que
Deuil la Barre avait du supporter jusqu’à présent.

Baisse des subventions de l’Etat, perte des sub-
ventions dans le cadre de la politique de la ville,
augmentation des frais de fonctionnement par le
recrutement important de personnels dans le
cadre de la réforme des rythmes scolaires, tout
cela nous amène à la conjonction d’éléments qui
verront certainement l’augmentation des impôts.
La commune va devoir faire des choix pour sa sur-
vie. Cependant, lors du conseil municipal du 30
juin dernier, notre groupe a décidé  de ne pas
voter les augmentations des tarifs des prestations
municipales (Cantine, centres de loisirs, repas aux
personnes âgées etc.), aussi minimes soient-
elles, proposées par la majorité. En effet, nous
considérons que les ménages font déjà beaucoup
d’efforts financiers pour ne pas en ajouter à leur
souffrance. C’est pour cela qu’aucune augmenta-
tion n’avait été proposée l’an dernier.

sécurité : Lors du mandat précédent, des actions
importantes ont été menées au niveau de la
sureté et de la sécurité des habitants de notre
ville. Les actions de prévention (Ecoles, collèges,
sécurité routière) ou la présence soutenue dans
les rues de la commune (contrôles de vitesse,
opération tranquillité vacances, présence aux
gares, points école) ont permis incontestablement
d’améliorer le quotidien des Deuillois. Les fonc-
tionnaires de la P.M ont su  répondre, en fonction
des moyens mis à leurs dispositions, aux attentes
des administrés. Pour répondre à une question
qui nous a été posée par plusieurs habitants, il
faut par ailleurs rappeler que, seul un décret muni-
cipal ne suffit pas à la police pour pénétrer dans
un hall d’immeuble ou toutes autres parties com-
munes. Il faut une autorisation du syndic ou un
vote en Assemblée Générale des copropriétaires
(Article 25 de la loi du 10/07/1965) donnant auto-
risation permanente à la police de pénétrer dans
ces parties communes pour le faire. N’hésitez pas
à entamer cette action en relation avec votre syn-
dic. La loi, toute la loi, mais uniquement la loi …

Nous souhaitons de bonnes vacances à celles et
ceux qui peuvent en prendre et beaucoup de cou-
rage aux autres. N’hésitez pas à nous contacter.

Jean BEvaLEt, audrey GuiLBauD, 
anne Gaëlle maErtEn
Groupe " union républicaine pour l’avenir 
de tous les Deuillois "

DEs EnGaGEmEnts Et DEs actEs...
actE 3 : La réussitE éDucativE 
Et La concErtation : c'Est fini !

Lors du conseil municipal du 26 mai, la majorité
(moins une abstention) a voté pour concentrer le
vendredi après-midi les 3h d'activités périscolaires
(TAP). Il s'agit du pire choix pour nos enfants !

3 heures le vendredi après-midi : 2 piliers de la
réforme des rythmes scolaires mis à mal :

- De la chronobiologie de l'enfant :
Nos écoliers sont fatigués. Leurs journées d'ap-
prentissage sont trop longues précisément parce
que les temps de repos du mercredi et du week-
end sont longs et concentrés. De nombreux de
travaux scientifiques démontrent que les enfants,
particulièrement les plus en difficulté, ont du mal à
reprendre les apprentissages le lundi, voire le
mardi matin.

- De la réussite éducative de tous les enfants :
De nombreuses études démontrent que la mixité
sociale profite autant aux enfants dits " favorisés "
qu'aux plus fragiles. afin de réduire les inégali-
tés sociales, les enfants de tous les milieux doi-
vent faire des activités périscolaires ensemble.
Les activités du vendredi après-midi n'étant pas
obligatoires, ce choix pourrait conduire de nom-
breux parents à ne pas laisser leur enfant à
l'école, ce qui augmentera les inégalités sociales.

vendredi après-midi : la concertation bafouée
Lors de la dernière mandature, cette même majo-
rité a organisé une consultation auprès des
parents d'élève en proposant les TAP de 45
minutes par jour. Bien qu'il soit très difficile de
mener une activité en si peu de temps, l'ensemble
des acteurs pédagogiques de la ville travaillait
depuis 6 mois pour rendre possible l'impossible.
Cette solution avait au moins l’avantage de pré-
server une régularité des rythmes sur les journées
de la semaine.
Utiliser un décret, sorti le 8 mai 2014 et réservé
aux communes rurales qui connaissent des " diffi-
cultés objectives " (cit. décret), notamment en
matière de ramassage scolaire, démontre une
incapacité à respecter l'engagement de campagne
numéro 2 concernant la " concertation ".

vendredi après-midi : l'échec total d'une politique
En l'absence de la tenue d'un conseil des écoles,
l’inspection d’académie a rejeté le choix du ven-
dredi après-midi, démontrant l'amateurisme et les
faiblesses d'une majorité incapable de mener
depuis un an un projet qui " favorise la réussite
éducative des bébés, des enfants... " (engage-
ments de campagne n°18).
D’autres communes du territoire et plus petites ont
déjà mis en place cette réforme tout en respectant
son esprit : l'intérêt supérieur de la réussite
éducative de tous les enfants.

fabrice rizzoLi, marie PEnicauD, 
alain Parant et Brigitte Goch-BauEr,
Groupe "changez Deuil "

L’Etat accumuLE LEs mauvais choix !

Au moment où le gouvernement persiste, dans sa
volonté d’imposer la construction sur notre terri-
toire, d’un nombre de logements sociaux irréa-
liste, nous apprenons qu’il a décidé, dans le
même temps de sortir Deuil-la Barre, du dispositif
" politique de la ville ".
Ces décisions, insupportables, tant elles sont
inappropriées, montrent une fois de plus combien
les prises de position, qui s’appuient sur des
concepts dogmatiques, ne peuvent que nuire à
notre bien commun, qu’il nous faut à tout prix pré-
server : " le bien vivre ensemble ".
Nous sommes seulement au milieu du chemin, et
nous devons plus que  jamais être collectivement
performants pour maintenir la cohésion sociale
sur le quartier de la Galathée. L’état nous aban-
donne financièrement, au plus mauvais moment,
après  nous avoir incité à nous engager dans ce
processus de renouvellement urbain.
Il risque de ruiner par cette décision incompréhen-
sible, un travail engagé depuis plusieurs années.
Notre volonté n’était pas de rester indéfiniment
dans ce dispositif, mais d’en sortir par le haut, une
fois l’objectif atteint. 
Une incertitude existe donc aujourd’hui sur ce qui
aurait pu être un exemple de réussite partagée.
Mais notre volonté reste entière, et nous continue-
rons à reconstruire ce quartier avec ses habitants
dans la concertation, et avec la détermination
nécessaire au maintien de son développement
harmonieux.
Dans le domaine complexe du développement de
l’urbanisme de notre commune, nous devons tou-
jours privilégier la cohérence.
C’est pour cette raison que nous n’avons pas
donné la possibilité à Nexity de construire en cen-
tre ville un groupe d’immeuble trop dense et en
îlot,car il est indispensable d’avoir une vue d’en-
semble sur l’urbanisme et l’évolution du quartier
de la Poste.
Construire autour d’équipements et de structures
qui vont favoriser le bien-vivre, et non l’inverse,
car il est difficile de faire exister des quartiers déjà
construits, si on ne s’est pas demandé au préala-
ble comment et autour de quoi ils vont vivre.
Construire doit apporter un plus à chaque quartier
de notre ville, et non du déséquilibre, l’évolution
doit donc être raisonnée, réfléchie.
C’est de cette seule façon que nous ne serons
plus amenés dans l’avenir, à détruire ce qui a été
construit 40 ans avant.
Nos dirigeants ont la mémoire courte, ils ont
même oublié à quoi pouvait servir les dispositifs
mis en place.
Ils ne savent plus que menacer les communes qui
ne veulent pas suivre aveuglément leurs décisions. 
Ce n’est pas notre conception de la démocratie, et
nous serons toujours à vos côtés pour défendre
nos intérêts communs. 

michel Baux, Gérard DELattrE
Groupe " Des engagements et des actes
pour Deuil-la-Barre "


